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Email : lrfocd@gmail.com 

SÉANCE DU16MARS2025 
  

 PROCES VERBAL N°33 

Présidentede la séance : Mme. AZRI Nassera 

Secrétaire : Mr. BOUHADADA CHAOUKI 

Membresprésents :Mr. BENABDELMOUMENE Lahouari 

                                                         Mr. BOUCHEFRA SIDI MOHAMED 

       Mr. SEDJRARI KADA 
   

 

******** Ordre du jour ********  
 

                    1. Courrier  

                    2. Audience   

    3. Traitement des affaires 

 
 

 

 

 

 

******************************************************************************************************************* 

 

 

AMENDES

ARTICLE 132 SENIORS 

 Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans les trois délais fixés (31 

décembre, 28 février, 31 mai) de chaque saison. 

Passé le délai le délai et après une mise en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue 

défalquera un (01) point à l’équipe senior du club fautif. 

Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant le début du championnat, son 

engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes 

envers la ou les ligues concernées. 
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Article 135 

 

 Période de recherches 

   Les périodes de recherches sur la suspension antérieure d’un 
joueur, sont limitées à la saison en cours et la saison précédente à 
l’exception des sanctions à temps qui sont limitées aux deux (02) 
saisons précédant la saison en cours. 

   A la fin de chaque saison sportive, la ligue est tenue à titre 
déclaratif de publier dans le bulletin officiel et sur le site internet la 
liste des membres (joueurs, dirigeants, clubs et stades) 
suspendus et le reliquat restant à purger. 

   La liste des suspendus est communiquée à la FAF et à toutes les 
ligue 

 

 

ARTICLE 142  
 

ANNULATION DE LA SANCTION: 
 

1.les avertisementsdont le nombreestinférieurouégalea trois (03) 
infligés à un joueuravant la date du 1er match de la phase retour 
sontannulés. La sanction pour (01)  un match ferme relative à 
quatre (04) avertissementsinfligés à un joueurrestemaintenue, et 
elleestreportée à la phase retour. 
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REGLEMENTS ET QUALIFICATIONS 
 

TABLEAU DE DEFALCATION DE POINTS  

CONCERNANT LES CLUBS N’AYANT PAS HONORE LEURS 

CREANCES 

 

CLUBS 

DEFALCATION 

PROTOCOLE 

D’ACCORD 

SAISON 

2024/2025 

DEFALCATION 

CREANCES 

AVANT SAISON 

2024/2025  

DEFALCATION 

CREANCES DE 

LA 1e PERIODE  

2024/2025 

DEFALCATION 

CREANCES DE 

LA 2e PERIODE 

2024/2025   

DEFALCATION 

TOTAL  

REGIONALE 1  

IRB 

Maghnia 
- - - 01 01 

REGIONALE 2 - A 

IRB Oued 

El Kheir 
- - - 01 01 

REGIONALE 2 - B 

ASB 

Maghnia 
- - - 01 01 

USM 

Temouchent 
- 02 02 01 05 

CRB Sfisef 01 - - 01 02 

LIGUE INTER-REGIONS  

Nasr Sénia - - 02 01 03 

LIGUES DE WILAYA 

JS Sidi 

Abdelli 
- 02 - - 02 

     ZSA 

Temouchent 
- 02 - - 02 

ES 

BELATAR 
- - 02 - 02 

 
AFFAIRE N° 159 : 

En application de la circulaire N° 029/faf DU 17.09.2024 relative  aux créances de la saison 2024/2025 ,et 

ce après les délais d’une mise en demeure pour paiement sous huitaine n° 305/SG/LRFO/24  , 

Par ces motifs  la CRD décide : 

Défalcation de (02) points à l’équipe NASR-ES-SENIA (séniors) 

Et transmet le dossier à la C.O.C 

 

AFFAIRE N° 160 : 

En application de l’article 132 des règlement généraux du football amateur et de la circulaire N° 029/faf 

DU 17.09.2024 et la notification 1660 du 25.11.2024 relative  aux créances de la saison 2024/2025 , et ce 

après les délais d’une mise en demeure pour paiement sous huitaine n° 468/SG/LRFO/25 , 

Par ces motifs  la CRD décide : 

Défalcation de (01) point à l’équipe NASR-ES-SENIA (séniors) 

Et transmet le dossier à la C.O.C 
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AFFAIRE N° 161 : 

En application de l’article 132 des règlement généraux du football amateur et de la circulaire N° 029/faf 

DU 17.09.2024 et la notification 1660 du 25.11.2024 relative  aux créances de la saison 2024/2025 , et ce 

après les délais d’une mise en demeure pour paiement sous huitaine n° 425/SG/LRFO/25 , 

Par ces motifs  la CRD décide : 

Défalcation de (01) point à l’équipe IRBMAGHNIA (séniors) 

Et transmet le dossier à la C.O.C 

 

AFFAIRE N° 162 : 

En application de l’article 132 des règlement généraux du football amateur et de la circulaire N° 029/faf 

DU 17.09.2024 et la notification 1660 du 25.11.2024 relative  aux créances de la saison 2024/2025 , et ce 

après les délais d’une mise en demeure pour paiement sous huitaine n° 433/SG/LRFO/25 , 

Par ces motifs  la CRD décide : 

Défalcation de (01) point à l’équipe IRBOUED EL KHEIR (séniors) 

Et transmet le dossier à la C.O.C 

 

AFFAIRE N° 163 : 

En application de l’article 132 des règlement généraux du football amateur et de la circulaire N° 029/faf 

DU 17.09.2024 et la notification 1660 du 25.11.2024 relative  aux créances de la saison 2024/2025 , et ce 

après les délais d’une mise en demeure pour paiement sous huitaine n° 451/SG/LRFO/25 , 

Par ces motifs  la CRD décide : 

Défalcation de (01) point à l’équipe ASBMAGHNIA (séniors) 

Et transmet le dossier à la C.O.C 

 

AFFAIRE N° 164 : 

En application de la circulaire N° 029/faf DU 17.09.2024 relative  aux créances de la saison 2024/2025 ,et 

ce après les délais d’une mise en demeure pour paiement sous huitaine n° 293/SG/LRFO/24  , 

Par ces motifs  la CRD décide : 

Défalcation de (04) points à l’équipe USMTEMOUCENT (séniors) 

Et transmet le dossier à la C.O.C 

 

AFFAIRE N° 165 : 

En application de l’article 132 des règlement généraux du football amateur et de la circulaire N° 029/faf 

DU 17.09.2024 et la notification 1660 du 25.11.2024 relative  aux créances de la saison 2024/2025 , et ce 

après les délais d’une mise en demeure pour paiement sous huitaine n° 455/SG/LRFO/25 , 

Par ces motifs  la CRD décide : 

Défalcation de (01) point à l’équipe USMTEMOUCHENT (séniors) 

Et transmet le dossier à la C.O.C 

 

AFFAIRE N° 166 : 

En application de l’article 132 des règlement généraux du football amateur et de la circulaire N° 029/faf 

DU 17.09.2024 et la notification 1660 du 25.11.2024 relative  aux créances de la saison 2024/2025 , et ce 

après les délais d’une mise en demeure pour paiement sous huitaine n° 460/SG/LRFO/25 , 

Par ces motifs  la CRD décide : 

Défalcation de (02) pointS à l’équipe CRBSFISEF (séniors) 

Et transmet le dossier à la C.O.C 

 

AFFAIRE N° 167 : 

En application de l’article 132 des règlement généraux du football amateur et de la circulaire N° 029/faf 

DU 17.09.2024 et la notification 1660 du 25.11.2024 relative  aux créances de la saison 2024/2025 , et ce 

après les délais d’une mise en demeure pour paiement sous huitaine n° 479/SG/LRFO/25 , 

Par ces motifs  la CRD décide : 

Défalcation de (02) pointS à l’équipe ES BELATAR (séniors) 

Et transmet le dossier à la C.O.C 
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AFFAIRE N° 168 : 

En application de la circulaire N° 029/faf DU 17.09.2024 relative  aux créances de la saison 2024/2025 ,et 

ce après les délais d’une mise en demeure pour paiement sous huitaine n° 312/SG/LRFO/24 et N° 

468/SG/LRFO/25 , 

Par ces motifs  la CRD décide : 

Défalcation de (01) point à l’équipe JS SIDI ABDELLI (séniors) 

Et transmet le dossier à la C.O.C 

 

AFFAIRE N° 169 : 

En application de l’article 132 des règlement généraux du football amateur et de la circulaire N° 029/faf 

DU 17.09.2024 et la notification 1660 du 25.11.2024 relative  aux créances de la saison 2024/2025 , et ce 

après les délais d’une mise en demeure pour paiement sous huitaine n° 480/SG/LRFO/25 , 

Par ces motifs  la CRD décide : 

Défalcation de (01) point à l’équipe JS SIDI ABDELLI (séniors) 

Et transmet le dossier à la C.O.C 

 

AFFAIRE N° 170 : 

En application de la circulaire N° 029/faf DU 17.09.2024 relative  aux créances de la saison 2024/2025 ,et 

ce après les délais d’une mise en demeure pour paiement sous huitaine n° 312/SG/LRFO/24 et N° 

468/SG/LRFO/25 , 

Par ces motifs  la CRD décide : 

Défalcation de (01) point à l’équipe ZSATEMOUCHENT (séniors) 

Et transmet le dossier à la C.O.C 

 

AFFAIRE N° 171 : 

En application de l’article 132 des règlement généraux du football amateur et de la circulaire N° 029/faf 

DU 17.09.2024 et la notification 1660 du 25.11.2024 relative  aux créances de la saison 2024/2025 , et ce 

après les délais d’une mise en demeure pour paiement sous huitaine n° 482/SG/LRFO/25 , 

Par ces motifs  la CRD décide : 

Défalcation de (01) point à l’équipe ZSATEMOUCHENT (séniors) 

Et transmet le dossier à la C.O.C 

 

DISCIPLINES : 
 
 

COURRIER : 
 

           
 AUDIENCE : 
      

  DISCIPLINES : 
 
 

 

III – TRAITEMENT DES AFFAIRES: 

 
 
 



 

DI

 

 

 

 
 

 

DIVIS

 

 

 

DIVIS

 

 

Présidente de la séanc

Secrétaire : 
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« SENIORS » 

DIVISION REGIONALE I  

 
 
  

IVISION REGIONALE II  (A) 

 

IVISION REGIONALE II  (B) 

éance : Mme. AZRI Nassera 

Mr.  BOUHADADA CHAOHAOUKI 


